
 

 
DEPARTEMENT   
DE LA CHARENTE  

 

 
 
 

EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS 
DU BUREAU COMMUNAUTAIRE 

SEANCE DU 18 MARS 2021 
 
 

LE DIX HUIT MARS DEUX MILLE VINGT ET UN à 17h30, les membres du 
bureau communautaire se sont réunis au siège de la communauté 
d'agglomération de GrandAngoulême - 25 boulevard Besson Bey à 
ANGOULEME suivant la convocation qui leur a été adressée par Monsieur le 
Président. 
 
Date d’envoi de la convocation : 12 mars 2021 
 
Secrétaire de séance :  Thierry HUREAU 
 
Membres présents :  
 
Eric BIOJOUT, Xavier BONNEFONT, Michel BUISSON, Véronique DE 
MAILLARD, François ELIE, Jean-Jacques FOURNIE, Maud FOURRIER, 
Bertrand GERARDI, Hélène GINGAST, Thierry HUREAU, Jean-Luc MARTIAL, 
Pascal MONIER, Isabelle MOUFFLET, François NEBOUT, Dominique PEREZ, 
Yannick PERONNET, Jean REVEREAULT, Gérard ROY, Anne-Marie 
TERRADE, Anne-Laure WILLAUMEZ-GUILLEMETEAU, Vincent YOU, Hassane 
ZIAT 
 
Ont donné pouvoir : 
 
Michel ANDRIEUX à François NEBOUT, Marie-Henriette BEAUGENDRE à 
Thierry HUREAU, Gérard DESAPHY à Véronique DE MAILLARD, Michaël 
LAVILLE à Michel BUISSON 
 
Excusé(s) : 
 
Gérard DEZIER, Michel GERMANEAU, Philippe VERGNAUD 
 
 
 

 
Délibération  
n° 2021.03.044.B 
 
Direction des 
ressources humaines 
: attribution de la 
subvention 2021 à 
l'Amicale des 
donneurs de sang 
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Le budget primitif 2021 de la direction des ressources humaines prévoit l’attribution d’une 
subvention à l’Amicale des donneurs de sang, selon le tableau ci-dessous : 

 

Nom de l’association 
bénéficiaire 

Inscription 
BP 2020 

 
Inscription 

BP 2021 
 

Objectifs/projets 
soutenus 

Amicale des donneurs de 
sang 

1 500 € 1 500 € Favoriser le don du sang 

  
 

Il est rappelé que ne peuvent pas prendre part au débat et au vote des 
délibérations attribuant des subventions à des associations, les membres des 
bureaux des associations concernées ainsi que tout élu qui pourrait être intéressé, à 
titre personnel ou familial, par ces versements. 

 
 
Je vous propose : 
 
D’ATTRIBUER une subvention d’un montant de 1 500 € à l’Amicale des donneurs de 

sang des pour l’année 2021. 
 

 
 

APRES EN AVOIR DELIBERE, 
LE BUREAU COMMUNAUTAIRE 

A L'UNANIMITE DES SUFFRAGES EXPRIMES, 
ADOPTE LA DELIBERATION PROPOSEE. 

 
 

Certifié exécutoire : 

Reçu à la Préfecture de la Charente le : 
 

24 mars 2021 

Affiché le : 
 

24 mars 2021 
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